
 DEMANDE EN VUE DU BAPTÊME 
 

Pour les enfants 
 
 

Jour envisagé du baptême                              

 Célébré à Villemomble (église)            

   Samedi à 14h30             Samedi à 16h         

   Dimanche à 12h15         Dimanche à 14h30       Dimanche à 16h 

  Célébré hors paroisse à l’église de           

Commune                                              Diocèse                         

Dates communes de préparation au baptême 2022-2023 (de 20h30 à 21h30) : 

Adresse : Presbytère, 18 place de la République, 93250 Villemomble 

 Mercredi 13 septembre 2023   Mercredi 29 novembre 2023   Mercredi 15 mai 2024 

 Mercredi 11 octobre 2023   Mercredi 17 janvier 2024   Mercredi 19 juin 2024 

       Mercredi 13 mars 2024 
 

 

Le ou la futur(e) baptisé(e) : 

Prénoms                

NOM                   

Né(e) le                   à          

PARRAIN – NOM                             Prénom                                                     

MARRAINE – NOM                             Prénom                                      
 

Père           Baptisé OUI – NON 

Profession       Date de naissance       

Téléphone      Mail         
 

Mère           Baptisé OUI – NON 

Profession       Date de naissance       

Téléphone      Mail         

Adresse         

CP Ville                      
 

Mariage civil le         à        

Mariage religieux le        à        

Église          Diocèse       
 

DOCUMENTS A FOURNIR 

 Extrait d’acte de naissance intégral de l’enfant 
 Certificat de baptême catholique du parrain    Certificat de baptême catholique de la marraine 
 Autorisation de baptême hors paroisse du curé de la paroisse d’origine (en cas de paroisse différente) 

 Lettre du ou de la futur(e) baptisé (e) (pour les enfants inscrits au catéchisme ou à l’aumônerie à Villemomble) 

Offrande de 60 € par famille (chèque à l’ordre de la Paroisse Saint-Louis de Villemomble)  
 

« Nous demandons pour notre enfant le baptême dans l’Église Catholique et nous nous engageons 
 à l’élever chrétiennement ainsi qu’à l’inscrire au catéchisme dès qu’il aura l’âge requis. » 

 
                                                 Signature du père                   Signature de la mère 

 
 

Inscription reçue par                               Le        


